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TITRE PROFESSIONNEL TECHNICIEN

En Apprentissage

Le Technicien supérieur en méthodes et exploitation 
logistique pilote tout ou partie des activités logis-
tiques d’un site et participe à son développement 
par l'élaboration et la mise en œuvre de solutions 
logistiques, afin de garantir les niveaux de producti-
vité, de rentabilité et de service visés. 

Le Technicien supérieur en méthodes et exploitation 
logistique :

- dimensionne et planifie les moyens humains et ma-
tériels à partir des prévisions et des fluctuations du 
volume de l'activité

- manage les équipes logistiques
- organise, supervise et régule les activités logistiques
- élabore et exploite des indicateurs pour suivre l’acti-

vité logistique d’un site
- identifie et analyse les dysfonctionnements ou les 

dérives de l'exploitation logistique
- élabore et met en œuvre des solutions opération-

nelles pour traiter les non conformités et les situa-
tions à risques

- définit et formalise des plans d'action pour déployer 
les solutions retenues

- aménage les zones logistiques et implante les pro-
duits en fonction des contraintes physiques et règle-
mentaires

- élabore, communique et veille au respect des pro-
cédures de travail et s'assure du respect des règles 
d'hygiène, de sécurité, de sûreté et de qualité 

- met en œuvre la politique de responsabilité socié-
tale de l'entreprise et s’assure du respect des règles 
de développement durable

OBJECTIFS PROFESSIONNELS
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PROFIL POUR CE DIPLOME

Public visé  et Prérequis
- Titulaire d’un diplôme de niveau IV : Bac général, technolo-

gique, professionnel Logistique ou d’un titre professionnel 
dans le secteur de la Logistique

- Candidats âgés de 16 ans à 29 ans révolus (apprentissage), 
sans restriction d'âge dans le cas où le candidat est  officiel-
lement reconnu  travailleur Handicapé ou sportif de haut 
niveau ou s'il envidage de créer ou reprendre une entreprise 
supposant l'obtention du diplôme.

- Etre mobile 
- Etre rigoureux et organisé
- Avoir un esprit d’analyse et de synthèse
- Avoir de bonnes connaissances en langue anglaise
- Avoir de bons acquis rédactionnels
- Bénéficier d’un bon relationnel
- Manipuler un tableur avec aisance
.

Modalités et délais d’accès 
- Modalités : entretien, positionnement et recherche d’entreprises, signature d’un contrat d’alternance.
- Entretien individuel (motivation, projet professionnel, positionnement, adaptation de parcours)
- Etude du dossier de candidature
- Validation de la candidature sous 1 mois sous réserve des accords de prise en charge et de la signature d’un 

contrat d’alternance.
- Délais : « La date de début de la formation pratique chez l’employeur ne peut être postérieure de plus de trois 

mois au début d’exécution du contrat. » (Article L.6222-12 du code du travail)
- Possibilité de mise en œuvre d'équivalences et de passerelle

PERSPECTIVES POST-FORMATION 

Insertion professionnelle 

A l’issue de la formation et dans le cadre de l’obtention du titre 
l’apprenant pourra occuper un poste de :

- responsable d’équipe logistique
- responsable de plate forme logistique
- responsable de service réceptions
- responsable de service expéditions
- responsable de service préparation de commandes 
- responsable de service logistique
- responsable gestion de stock

Poursuite d’études 
- Licence pro sciences, technologies, santé, logistique spécialité gestion logistique et transport
- Licence pro droit , économie, gestion logistique spécialité distribution et transport internationaux
- Licence pro droit, économie, gestion logistique spécialité management logistique et transport



ORGANISATION DE LA FORMATION 
Moyens et méthodes pédagogiques  
- Pédagogie de l’action 
- Pédagogie de l’alternance permettant les transferts 

d’apprentissage entre l’entreprise et le centre de formation 
grâce aux retours sur expérience

- Mise en pratique et mises en situation variées (travaux pra-
tiques, étude de cas, jeux de rôles…)

- Travail par projets

Blocs de compétences généralistes et transversales :
- L’entreprise et l’environnement logistique
- Utilisation transversale de la bureautique et de l’informatique
- Communiquer en anglais 
- Accompagnement à la rédaction du dossier professionnel
- Evaluation en cours de formation
- Finalisation du dossier professionnel – du titre et  préparation à l’oral
- Manutention

Blocs de compétences : PILOTER LES ACTIVITÉS DU SITE LOGISTIQUE
- Organiser et réguler les activités du site
- Assurer le management des équipes logistiques
- Déterminer et exploiter les indicateurs logistiques
- Repérer les dysfonctionnements et dérives de l’exploitation logistique y compris en Anglais

Blocs de compétences : ÉLABORER ET METTRE EN ŒUVRE DES SOLUTIONS TECHNIQUES EN RÉPONSE 
AUX BESOINS DU SITE LOGISTIQUE, Y COMPRIS EN ANGLAIS
- Effectuer une étude de faisabilité technique et économique d’un projet logistique
- Définir et conduire un plan d’actions dans le cadre du déploiement d’une solution logistique
- Rationnaliser l’agencement des zones et l’implantation des produits
- Élaborer des procédures de travail adaptées aux activités logistiques

La liste des formateurs de cette formation peut être communiquée sur demande (voir coordonnées)

Modalités d’évaluation 
- Evaluation en cours de formation en situation pratique
- Evaluation en fin de formation avec une mise en situation et un entretien devant un jury

Certification  
Titre Professionnel de Technicien Supérieur en Méthodes et Exploitation Logistique délivré par le Ministère 
du Travail sous réserve de réussite aux examens finaux.
La formation permet de valider 1 ou plusieurs blocs de compétences

Nombre de participants  
6 à 10 participants maximum

Durée de la formation  
1015 heures de formation sur 2 ans,  14 à 15 semaines de formation en entreprise par an

Tarifs de la formation  
Le tarif de la formation:  9672 €. Selon le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 « fixant les niveaux de 
prise en charge des contrats d'apprentissage » :
Le tarif de la formation est aligné sur le montant de la prise en charge de l’opérateur de compétences 
concerné. Il peut varier selon la convention collective dont dépend l’employeur de l’apprenti, et selon les 
besoins particuliers de celui-ci (complément de prise en charge pour les apprentis en situation de handi-
cap). Zéro reste à charge pour l’entreprise du secteur privé.  Frais de formation :  Aucun frais, les frais sont 
à la charge de l'employeur.   



Article L.6211-1 : « La formation est gratuite pour l'apprenti et pour son représentant légal. »
Les employeurs du secteur public répondent à l’article L.6227-6 du code du travail : « Les personnes morales 
mentionnées à l'article L.6227-1 prennent en charge les coûts de la formation de leurs apprentis dans les centres 
de formation d'apprentis qui les accueillent (…) », à l’exception du secteur public territorial qui bénéficie du 
décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du Centre national 
de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des apprentis employés par les collecti-
vités territoriales et les établissements publics en relevant. Selon le décret n°2025-585 du 27 juin 2025 relatif à la 
prise en charge des actions de formation par apprentissage et l’article R.6332-25-1, une participation obligatoire 
entreprise de 750€ sera demandée pour les certifications professionnelles de niveaux 6 et 7.

Accessibilité handicap 
Les conditions d’accueil et d’accès des publics en situation de handicap sont envisagées en fonction du secteur 
professionnel et du projet du candidat. Pour toute question relative à l’accueil de personne en situation de han-
dicap veuillez contacter le coordonateur du secteur.

Taux de la session de 2025

Taux de réponse au questionnaire : 20%
(*) alternants présents à l’examen et ayant obtenu la certification

Valeur  ajoutée
- Possibilité de réaliser une mobilité ERASMUS
- Aide à la recherche d’entreprises
- Préparation à l’élaboration de CV
- Préparation aux entretiens d’embauche
- Suivis réguliers en entreprise tout au long de la formation
- Visite d’entreprises
- Encadrement adapté tout au long de la formation
- Mises en situation
- Suivi pédagogique individualisé
- Formateurs issus du secteur Logistique et/ou professionnels en activité

COORDONNÉES
UFA /CFP Saint Vincent  de Paul
13, avenue de Reims
CS 60193
02200 Soissons Cedex

Tél : 03.23.59.96.30

Email :  ufa@stvincentdepaulsoissons.net

Coordonnées du développeur de Secteur :
h.brehaut@stvincentdepaulsoissons.net

Site internet : www.stvincentdepaulsoissons.org

Facebook du secteur : 
https://www.facebook.com/SectionsTertairesSVPsoissons                                         Mise à jour du 15/01/2026
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